
 

 

 

EXIGER ENSEMBLE UNE VERITABLE  

POLITIQUE DE SANTE ET DE PREVENTION. 
 

 En juin 2011 dans le cadre de négociations sur la santé et la sécurité au travail 
étaient créés par décret les CHSCT dans la fonction publique. C’est une avancée qui doit 
permettre aux personnels de reprendre la main sur les questions de santé au travail. Car 
c’est bien l’Etat employeur qui est responsable de la santé et de la sécurité de ses 
personnels. 
 

 L’évolution de l’exercice des métiers de la fonction publique place de plus en plus 
souvent les agents face à des injonctions contradictoires entre missions à assurer et 
moyens pour les réaliser. A la pénibilité des tâches, renforcée par la mise en concurrence 
entre les personnels, s’est ajouté le sentiment de ne pouvoir faire du bon travail. En 
matière de prévention des risques liés aux conditions de travail, tout reste à faire  
 

 Les représentants-es de la FSU sont majoritaires dans les CHSCT de l’académie, ils 
n’ont de cesse de faire respecter l’exercice de leurs droits et comptent bien faire vivre 
pleinement les outils à leur disposition pour qu’enfin soit porté un nouveau regard sur les 
conditions de travail de tous les personnels. Les CHSCT appartiennent avant tout aux 
personnels. 
 

 Solliciter les membres des CHSCT doit devenir un réflexe de toutes et de tous dès 
qu’une situation semble à risque et pour faire avancer les revendications en terme de 
conditions de travail. Le réseau des syndicats nationaux de la FSU est alors l’outil 
incontournable du relais de l’information. 

 

 Sébastien Beorchia. 

Secrétaire FSU du CHSCTA de Caen. 

 

La FSU, première fédération 

de l’éducation nationale, et 

ses syndicats nationaux à vos 

côtés. 

Majoritaire sur l’ensemble des CHSCT 

de l’académie ses représentants-es 

sont à votre écoute  pour vous 

défendre et agir avec vous pour 

l’amélioration de vos conditions de 

travail ! 

Contacts FSU CHSCT : 
Voir Page 4. 

LES INSTANCES 

LES CHSCT 
- un CHSCT Académique 

- un CHSCT par Département. 

- un CHSCT à l’université. 
 

 Ils sont composés d’un président (Recteur, DASEN, Président de l’Université) et de 

7 représentants-es des personnels désignés pour 4 ans sur la base des élections 

professionnelles. 
 

 Ils se réunissent au moins 3 fois par an et obligatoirement en cas d’incident grave. 
 

 Un secrétaire de CHSCT est élu parmi les représentants-es des personnels. Il a un 

rôle de diffusion des informations auprès des autres membres et il travaille en 

coordination avec l’administration, dont il est l’interlocuteur privilégié. 

CHSCT ! 
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 Visites d’établissements ou de services. 

Visites à intervalles réguliers des établissements et services 
relevant des CHSCT.A la suite da chaque visite un rapport 
adopté en CHSCT établit des préconisations faites au Recteur 
ou au DASEN qui engage sa responsabilité directe en ca s de 
survenue d’un risque identifié. 
 

 Enquêtes 

   Les CHSCT peuvent procéder à une enquête à l’occasion de 
chaque accident de service ou de chaque maladie 
professionnelle ou à caractère professionnel. 

 

 Activité de veille 

Le CHSCT veille à l’observation des prescriptions législatives 

et réglementaires en matière de santé, de sécurité des agents. 
 

 Le CHSCT est informé et consulté sur : 

-l’organisation du travail (charge de travail, rythmes…) 

-l’environnement physique (température, aération, bruit...)  

-les nouvelles technologies et incidences sur les conditions de 

travail. 

-la construction, l’aménagement et l’entretient des lieux de 

travail. 

-les projets d’aménagements importants (restructuration ou 

déménagement d’une structure sur un autre site …) 

Un conseiller de prévention est nommé au niveau de chaque 

département, vacadémie et université. 

Il est désormais possible de remplir le RSST en 

ligne dans l’espace Arena académique dans le menu 

« Intranet, Référenciels et Outils » à l’adresse : 

http://extranet.ac-caen.fr/arena/ 

 



 

Adresser un courrier à son chef d’établissement ou de 

service en relatant les faits et lui demandant la mise en 

œuvre de la protection juridique du recteur. Il faut 

prouver le lien entre l’agression et la fonction. 

  



 

AGIR DANS LES UNIVERSITES 

CHSCTD Orne 

Secrétaire (FSU) : Bruno De La Losa 

Bruno.de-la-losa@ac-caen.fr 

CHSCTD Manche 

Contact (FSU) : Pascal Roger 

snes.manche@orange.fr 

CHSCTD Calvados 

Secrétaire (FSU) : Laurence Touroult 

Chsctd-sec-14@ac-caen.fr 

CHSCT ACADEMIQUE 

Secrétaire (FSU) : Sébastien Beorchia 

Chscta-sec@ac-caen.fr 

 

CHSCT UNIVERSITE 

Contact (FSU) : Guillaume Condette 

guillaume.condette@unicaen.fr 

AGIR DANS LES ETABLISSMENTS DU SECOND DEGRE ET DANS LES UNIVERSITES 

AGIR DANS LES ETABLISSEMENTS DANS LE PREMIER DEGRE 

PARTOUT FAIRE CONNAITRE L’EXISTENCE  ET LE ROLE DES 

REGISTRES OBLIGATOIRES 

 


